
 
 

ARRONDISSEMENT DE ROSEMONT−LA PETITE-PATRIE 
 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE 
DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

 
SECOND PROJET DE RÉSOLUTION CA19 26 0044 

6430, RUE SAINT-DENIS (LOT 2 333 616) 
 
 
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 30 janvier 2019, le conseil 
d’arrondissement a adopté lors de la séance tenue le 11 février 2019, un second projet de 
résolution (CA19 26 0044) et ce, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble de l’arrondissement de 
Rosemont−La Petite-Patrie (RCA-8). 
 
L'objet de la résolution vise à permettre la construction d'un théâtre d’une hauteur de deux 
étages hors-sol. Le bâtiment aura une superficie de plancher d’environ 682,9 m². Le projet est 
étudié en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble, car il déroge aux normes se rapportant la hauteur en étages 
minimale, au nombre minimal de cases de stationnement requis, aux usages complémentaires à 
la salle de spectacle qui seront situés au 2e étage et à l'aménagement d’un quai de chargement. 

 
Ce second projet contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire, soit les 
dispositions portant sur la hauteur du bâtiment, au stationnement, ainsi qu'aux usages. Ainsi, le 
projet peut faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées de la zone 
concernée 0133 et de toutes zones contiguës à celle-ci, telles qu’identifiées au plan ci-dessous, 
afin que la résolution soit soumise à leur approbation, conformément à la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités. 
 
Une copie du second projet de résolution peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui 
en fait la demande. 
 
DESCRIPTION DES ZONES 

Le plan ci-dessous illustre la (les) zone(s) concernée(s) et ses zones contiguës. 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
Ce plan décrivant la (les zone(s) concernée(s) et ses zones contiguës peut être consulté au 
bureau Accès Montréal de l’arrondissement, au 5650, rue D’Iberville, 2e étage, du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30. 
 
CONDITIONS DE VALIDITÉ D’UNE DEMANDE 

Pour être valide, toute demande doit : 

� indiquer clairement le numéro de la résolution qui en fait l’objet, la disposition susceptible 
d’approbation référendaire contestée et la zone d’où provient la demande; 

 
 
 

 
� être reçue au bureau d’arrondissement dans les huit  jours suivant le présent avis, 

soit au plus tard le 27 février 2019  à 16 h 30, à l’adresse suivante : 

 
Secrétaire de l’arrondissement 
Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 
5650, rue D’Iberville, 2 e étage 
Montréal (Québec)  H2G 2B3 

� être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par 
au moins la majorité d’entre elles, si le nombre de personnes intéressées dans la zone 
n’excède pas 21. 

 
PERSONNES INTÉRESSÉES 

Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le 
droit de signer une demande et les modalités d’exercice par une personne morale du droit de 
signer une demande peuvent être obtenus au bureau Accès Montréal de l’arrondissement. 

 
ABSENCE DE DEMANDE 

En l’absence de demande valide provenant d’une ou de plusieurs zones, le second projet de 
résolution pourra être inclus dans une résolution qui n’aura pas à être approuvée par les 
personnes habiles à voter. 

 
CONSULTATION DU PROJET 

Ce second projet de résolution (CA19 26 0044) est disponible pour consultation, du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30, au bureau Accès Montréal de l’arrondissement, lequel est situé 
au 5650, rue D’Iberville, 2e étage, en la Ville de Montréal. 

 
Fait à Montréal, ce 19 février 2019. 
 
 
____________________________________ 
Arnaud Saint-Laurent 
Secrétaire d'arrondissement 
 
 
 
 
 



     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une  séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du lundi 11 février 2019 Résolution: CA19 26 0044 

 
 
Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construct ion, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble  (RCA-8), un second projet de résolution autorisant  la démolition d'un 
bâtiment existant et la construction d'un théâtre d e deux étages au 6430, rue Saint-Denis 
 
Il est proposé par François William Croteau 

  
appuyé par Christine Gosselin 

 
Et résolu : 
 
D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (RCA-8), le second projet de résolution suivant : 

 
1. D'autoriser, pour la propriété située au 6430, rue Saint-Denis (lot 2 333 616) : 

 
1°  la démolition du bâtiment identifié à l’annexe « A » du sommaire décisionnel, à la condition 

qu'une demande de permis de construction, conforme au Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie (01-279) et à la présente résolution, soit déposée à la 
Direction du développement du territoire et des études techniques de l'arrondissement; 

2°  la construction d’un bâtiment ayant une hauteur de deux étages;  
3°  malgré le paragraphe 2°, une partie du bâtiment s'inscrivant sur moins de 10 % de la superficie 

de l'implantation au sol du bâtiment pourra avoir une hauteur d'un étage; 
4°  aucune unité de stationnement pour véhicule automobile; 
5°  l'exercice d’activités complémentaires à la salle de spectacle au 2e étage du bâtiment; 
6°  de déroger aux normes du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie, 

visant l'aménagement d'un quai de chargement. 
 

2. D’assortir l’autorisation prévue au paragraphe 6° de l'article 1 à une révision architecturale 
conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Rosemont-Petite-Patrie. 
Aux fins de la délivrance d'un permis pour un projet visé à ce paragraphe, le critère d'aménagement 
additionnel suivant s'applique : 
 

1o l'aménagement de l'aire de chargement devra proposer du verdissement et être aménagé 
sécuritairement en considérant la présence de la ruelle. 

 
3. D'obliger le propriétaire à respecter les conditions prévues ci-dessus; à défaut de se conformer aux 
obligations résultant de la présente résolution, les dispositions pénales du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA-8) s’appliquent. 
 
Nonobstant les exceptions ci-dessus décrites, le projet devra se conformer en tout point à la 
réglementation applicable.  

 
Ce projet est susceptible d’approbation référendaire. 
 
 



Adoptée à l'unanimité. 
 
40.08   1180963068 
 
 
François William CROTEAU Arnaud SAINT-LAURENT 
______________________________ ______________________________ 
Maire de l'arrondissement Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 14 février 2019 
 
 
 


